
UN MÉDECIN ADDICTOLOGUE 
EN SANTÉ PUBLIQUE !
UN MÉDECIN ADDICTOLOGUE 
EN SANTÉ PUBLIQUE !

Praticien hospitalier, praticien 
contractuel, praticien associé 
ou faisant fonction d’interne

Le contrat : différents statuts envisagés à pourvoir dès que possible, 
avec une quotité de temps possible temps plein à temps partiel à négocier.

Le Centre Hospitalier de Valenciennes recherche un médecin addictologue  
titré  ou à former pour une activité partagée sur 2 sites : 

• Le CSAPA La Boussole au sein du Centre Hospitalier de Valenciennes.
• Le service d’alcoologie du centre hospitalier d’AVESNES SUR HELPES (service 

         de 15 lits, 5 places HJ pour cure).

• L’activité consiste en l’évaluation de conduite addictive des patients et la dimension médico-psychologique de la dépendance, 
         retentissements médico-psycho-sociale.

• Propose des thérapeutiques et des prises en charges  ambulatoires en équipe multidisciplinaire.
• Construit un parcours de soins avec le patient et l’équipe multidisciplinaire en interne et en externe par orientation aux partenaires.
• Réalise l’évaluation de la comorbidité somatique et psychologique.
• Des groupes thérapeutiques sont animés.
• Des formations sont également réalisées pour les internes et les infirmiers en addictologie.

Etre titulaire d’un diplôme de médecine
Etre titulaire d’une formation en addictologie 
ou prêt à la réaliser
Accepter L’activité partagée entre le CSAPA et 
le CH AVESNES  dans des quotités à discuter selon 
les possibilités

CONTRAT DESCRIPTION DU POSTE

Il s’agit d’un service d’hospitalisation de 15 lits et de 5 places HJ de type 2, 
l’activité principale :

• Réalisation de cure de 3 semaines permettant le sevrage et le suivi post sevrage.
• A l’hospitalisation, un bilan somatique global est réalisé, ainsi qu’un large 

         bilan de santé .
• Des traitements de sevrage sont réalisés par une équipe multidisciplinaire.
• Un programme thérapeutique permet le travail sur le lien à l’addiction, 

         le maintien de l’abstinence et la gestion des situations à risque à l’avenir.
• Des visites régulières sont réalisées aux patients, ainsi que des contre-visites.
• Des réunions de synthèses sont animées.
• Le suivi des patients est référencé aussi bien sur le plan médical que psychologique.

POUR LE CH D’AVESNES

CENTRE DE SOIN D'ACCOMPAGNEMENT 
ET DE PRÉVENTION EN ADDICTOLOGIE

CONDITIONS
REQUISES

Docteur KYNDT, chef de Pôle 12, santé publique du CHV 
0327140018 ou kyndt-x@ch-valenciennes.fr
Docteur BENNANI, responsable du CSAPA La boussole
0327140596 ou bennani-a@ch-valenciennes.fr

CONTACTS

Le CHV recruteLe CHV recrute


